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- les décisions du directeur général ou des directeurs, prises par délégation. 
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Le Conseil, 
 
VU le code des transports et notamment ses articles L.1241-1 à L.1241-20, L.3111-14 à 

L.3111-16 et R.1241-1 et suivants ; 
VU l’ordonnance n° 59-151 du 7 janvier 1959 modifiée relative à l’organisation des 

transports de voyageurs dans la région Île-de-France ; 
VU le décret n° 59-157 du 7 janvier 1959 modifié relatif à l’organisation des transports de 

voyageurs en Île-de-France ; 
VU la lettre de candidature de la France à l’Exposition universelle 2025 en date du 22 

novembre 2016 ; 
VU le dossier d'enregistrement de la France déposé au Bureau international des 

Expositions ; 
VU le rapport n°2017/599 ; 
 
Après en avoir délibéré, 
 
 
 
ARTICLE 1 : soutient la candidature de la France à l’Exposition Universelle 2025 ; 
 

ARTICLE 2 : garantit l’adaptation de l’offre de transports collectifs pour assurer les 
déplacements des visiteurs vers le site de Saclay pendant la période de l’Exposition, dont les 
éléments sont détaillés ci-après : 

• les renforts d’offre nécessaires sur les lignes de train B et C et sur la ligne de métro 
18 (financement des renforts, financement et mise en place du matériel roulant 
nécessaire) ; 

• la prise en charge de la maîtrise d’ouvrage et la livraison d’une liaison de transport 
par câble aérien entre le train B et le site de l’Exposition avant l’ouverture de 
l’Exposition Universelle, ainsi que le financement de son fonctionnement ; 

• la mise en place d’une desserte complémentaire par navettes bus ou car depuis les 
gares de Massy-Palaiseau, Saint-Quentin-en-Yvelines, Igny ou Bièvres et Pont-de-
Sèvres comme indiqué au dossier de candidature. 

Séance du 5 septembre 2017 
 

Délibération n°2017/599 
 

CANDIDATURE DE LA FRANCE A L’EXPOSITION 
UNIVERSELLE 2025 

GARANTIES RELATIVES A LA DESSERTE EN TRANSPORTS 

COLLECTIFS 
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ARTICLE 3 : Le directeur général est chargé de l’exécution de la présente délibération qui 
sera publiée au recueil des actes administratifs du Syndicat des transports d’Île-de-France. 
 
 
 

La présidente du Conseil 
du Syndicat des Transports d’Île-de-France 

 

 
 

Valérie PÉCRESSE 
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Date de réception préfecture : 05/10/2017

32



Accusé de réception en préfecture
075-287500078-20171003-2017-669-DE
Date de télétransmission : 05/10/2017
Date de réception préfecture : 05/10/2017

33



Accusé de réception en préfecture
075-287500078-20171003-2017-669-DE
Date de télétransmission : 05/10/2017
Date de réception préfecture : 05/10/2017

34



Accusé de réception en préfecture
075-287500078-20171003-2017-670-DE
Date de télétransmission : 05/10/2017
Date de réception préfecture : 05/10/2017

35



Accusé de réception en préfecture
075-287500078-20171003-2017-670-DE
Date de télétransmission : 05/10/2017
Date de réception préfecture : 05/10/2017

36



Accusé de réception en préfecture
075-287500078-20171003-2017-671-DE
Date de télétransmission : 05/10/2017
Date de réception préfecture : 05/10/2017

37



38



39



Accusé de réception en préfecture
075-287500078-20171003-2017-673-DE
Date de télétransmission : 05/10/2017
Date de réception préfecture : 05/10/2017

40



Accusé de réception en préfecture
075-287500078-20171003-2017-674-DE
Date de télétransmission : 05/10/2017
Date de réception préfecture : 05/10/2017

41



Accusé de réception en préfecture
075-287500078-20171003-2017-675-DE
Date de télétransmission : 05/10/2017
Date de réception préfecture : 05/10/2017

42



Accusé de réception en préfecture
075-287500078-20171003-2017-675-DE
Date de télétransmission : 05/10/2017
Date de réception préfecture : 05/10/2017

43



Accusé de réception en préfecture
075-287500078-20171003-2017-676-DE
Date de télétransmission : 05/10/2017
Date de réception préfecture : 05/10/2017

44



Accusé de réception en préfecture
075-287500078-20171003-2017-676-DE
Date de télétransmission : 05/10/2017
Date de réception préfecture : 05/10/2017

45



Accusé de réception en préfecture
075-287500078-20171003-2017-677-DE
Date de télétransmission : 05/10/2017
Date de réception préfecture : 05/10/2017

46



Accusé de réception en préfecture
075-287500078-20171003-2017-677-DE
Date de télétransmission : 05/10/2017
Date de réception préfecture : 05/10/2017

47



Accusé de réception en préfecture
075-287500078-20171003-2017-678-DE
Date de télétransmission : 05/10/2017
Date de réception préfecture : 05/10/2017

48



Accusé de réception en préfecture
075-287500078-20171003-2017-679-DE
Date de télétransmission : 05/10/2017
Date de réception préfecture : 05/10/2017

49



Accusé de réception en préfecture
075-287500078-20171003-2017-680-DE
Date de télétransmission : 05/10/2017
Date de réception préfecture : 05/10/2017

50



Accusé de réception en préfecture
075-287500078-20171003-2017-681-DE
Date de télétransmission : 05/10/2017
Date de réception préfecture : 05/10/2017

51



Accusé de réception en préfecture
075-287500078-20171003-2017-682-DE
Date de télétransmission : 05/10/2017
Date de réception préfecture : 05/10/2017

52



Accusé de réception en préfecture
075-287500078-20171003-2017-682-DE
Date de télétransmission : 05/10/2017
Date de réception préfecture : 05/10/2017

53



Accusé de réception en préfecture
075-287500078-20171003-2017-683-DE
Date de télétransmission : 05/10/2017
Date de réception préfecture : 05/10/2017

54



Accusé de réception en préfecture
075-287500078-20171003-2017-684-DE
Date de télétransmission : 05/10/2017
Date de réception préfecture : 05/10/2017

55



Accusé de réception en préfecture
075-287500078-20171003-2017-685-DE
Date de télétransmission : 05/10/2017
Date de réception préfecture : 05/10/2017

56



Accusé de réception en préfecture
075-287500078-20171003-2017-686-DE
Date de télétransmission : 05/10/2017
Date de réception préfecture : 05/10/2017

57



Accusé de réception en préfecture
075-287500078-20171003-2017-686-DE
Date de télétransmission : 05/10/2017
Date de réception préfecture : 05/10/2017

58



Accusé de réception en préfecture
075-287500078-20171003-2017-687-DE
Date de télétransmission : 05/10/2017
Date de réception préfecture : 05/10/2017

59



Accusé de réception en préfecture
075-287500078-20171003-2017-688-DE
Date de télétransmission : 05/10/2017
Date de réception préfecture : 05/10/2017

60



Accusé de réception en préfecture
075-287500078-20171003-2017-689-DE
Date de télétransmission : 05/10/2017
Date de réception préfecture : 05/10/2017

61



Accusé de réception en préfecture
075-287500078-20171003-2017-691-DE
Date de télétransmission : 05/10/2017
Date de réception préfecture : 05/10/2017

62



Accusé de réception en préfecture
075-287500078-20171003-2017-692-DE
Date de télétransmission : 05/10/2017
Date de réception préfecture : 05/10/2017

63



Accusé de réception en préfecture
075-287500078-20171003-2017-693-DE
Date de télétransmission : 05/10/2017
Date de réception préfecture : 05/10/2017

64



Accusé de réception en préfecture
075-287500078-20171003-2017-694-DE
Date de télétransmission : 05/10/2017
Date de réception préfecture : 05/10/2017

65



Accusé de réception en préfecture
075-287500078-20171003-2017-695-DE
Date de télétransmission : 05/10/2017
Date de réception préfecture : 05/10/2017

66



Accusé de réception en préfecture
075-287500078-20171003-2017-696-DE
Date de télétransmission : 05/10/2017
Date de réception préfecture : 05/10/2017

67



Accusé de réception en préfecture
075-287500078-20171003-2017-699-DE
Date de télétransmission : 05/10/2017
Date de réception préfecture : 05/10/2017

68



Accusé de réception en préfecture
075-287500078-20171003-2017-700-DE
Date de télétransmission : 05/10/2017
Date de réception préfecture : 05/10/2017

69



Accusé de réception en préfecture
075-287500078-20171003-2017-700-DE
Date de télétransmission : 05/10/2017
Date de réception préfecture : 05/10/2017

70



Accusé de réception en préfecture
075-287500078-20171003-2017-701-DE
Date de télétransmission : 05/10/2017
Date de réception préfecture : 05/10/2017

71



Accusé de réception en préfecture
075-287500078-20171003-2017-702-DE
Date de télétransmission : 05/10/2017
Date de réception préfecture : 05/10/2017

72



Accusé de réception en préfecture
075-287500078-20171003-2017-703-DE
Date de télétransmission : 05/10/2017
Date de réception préfecture : 05/10/2017

73



Accusé de réception en préfecture
075-287500078-20171003-2017-704-DE
Date de télétransmission : 05/10/2017
Date de réception préfecture : 05/10/2017

74



Accusé de réception en préfecture
075-287500078-20171003-2017-705-DE
Date de télétransmission : 05/10/2017
Date de réception préfecture : 05/10/2017

75



Accusé de réception en préfecture
075-287500078-20171003-2017-706-DE
Date de télétransmission : 05/10/2017
Date de réception préfecture : 05/10/2017

76



Accusé de réception en préfecture
075-287500078-20171003-2017-707-DE
Date de télétransmission : 05/10/2017
Date de réception préfecture : 05/10/2017

77



Accusé de réception en préfecture
075-287500078-20171003-2017-707-DE
Date de télétransmission : 05/10/2017
Date de réception préfecture : 05/10/2017

78



Accusé de réception en préfecture
075-287500078-20171004-2017-690-DE
Date de télétransmission : 04/10/2017
Date de réception préfecture : 04/10/2017

79



Accusé de réception en préfecture
075-287500078-20171003-2017-697-DE
Date de télétransmission : 04/10/2017
Date de réception préfecture : 04/10/2017

80



Accusé de réception en préfecture
075-287500078-20171003-2017-697-DE
Date de télétransmission : 04/10/2017
Date de réception préfecture : 04/10/2017

81



Accusé de réception en préfecture
075-287500078-20171003-2017-620-DE
Date de télétransmission : 04/10/2017
Date de réception préfecture : 04/10/2017

82



Accusé de réception en préfecture
075-287500078-20171003-2017-620-DE
Date de télétransmission : 04/10/2017
Date de réception préfecture : 04/10/2017

83



Accusé de réception en préfecture
075-287500078-20171003-2017-698-DE
Date de télétransmission : 04/10/2017
Date de réception préfecture : 04/10/2017

84



Accusé de réception en préfecture
075-287500078-20171003-2017-698-DE
Date de télétransmission : 04/10/2017
Date de réception préfecture : 04/10/2017
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Avenant n°2 CP Filéo reconduction 1 an 
 

 
 
 
 
 
 
 

  
 
 
 
 
 
 

AVENANT N°1 
à la 

Convention Partenariale du Réseau 
Filéo 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

AVENANT N°3 
à la  

Convention Partenariale du Réseau 
Filéo 
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Avenant n°2 CP Filéo reconduction 1 an 
 

Le présent avenant est établi entre : 

 
Le Syndicat des Transports d'Ile-de-France, Etablissement public à caractère 
administratif dont le siège social est situé au 39 bis / 41 rue de Châteaudun, 75009 Paris, 
représenté par Laurent Probst en sa qualité de Directeur Général, dûment habilité aux 
fins des présentes par délibération du Conseil en date du 3 octobre 2017. 
 
Ci-après dénommé le « Ile-de-France Mobilités », 

 
Et  
 
AEROPORTS DE PARIS, société anonyme au capital de 296 881 806 euros (deux cent 
quatre-vingt seize huit cent quatre-vingt un mille huit cent six euros), dont le siège social 
est situé au n°1 rue  de  France – 93 290 Tremblay-en-France, immatriculée sous le 
numéro SIREN 552 016 628 au Registre du Commerce et des Sociétés de Bobigny, 
représentée par Monsieur Augustin de ROMANET, en sa qualité de Président Directeur 
Général dûment habilité aux fins des présentes par délibération  du Conseil 
d'Administration du 15 juillet 2009 , 

Ci après dénommée » ADP », 
 
Le Département de Seine-et-Marne, dont le siège est situé à l’Hôtel du Département - 
77010 Melun Cedex, représentée par son Président Jean-Jacques BARBAUX, autorisé à 
signer la présente par délibération en date du [...] 
 

Ci après dénommé » le CG 77 », 
 
Le Département du Val-d’Oise, dont le siège est situé à l’Hôtel du Département, 
95032 Cergy-Pontoise Cedex, représentée par son Président Arnaud BAZIN, autorisé à 
signer la présente par délibération en date du [...] 
 

Ci après dénommé « CG 95 », 
 
L’Etablissement Public Territorial Paris Terres d’Envol, représenté par son 
Président M. Bruno Beschizza,  autorisé à signer la présente par délibération du Conseil 
Communautaire en date du [...] 
 

Ci après dénommé « L’Etablissement Public Territorial Paris Terres d’Envol» 
 
Ensemble ci-après dénommés « les Partenaires », 
 
La Société KEOLIS MOBILITE ROISSY (KMR) dont le siège social est situé au Mesnil 
Amelot (77990), 34 rue de Givry, Société à Responsabilité Limitée au capital de 10 000 
€, inscrite au Registre du Commerce et des Sociétés de Meaux sous le numéro 520 
045 006, Représentée par son Directeur, Monsieur Pierre Rosier. 
 

Ci-après dénommée « l’Entreprise », 
 

 
Ile-de-France Mobilités , ADP, les Collectivités et l’Entreprise étant ci-après désignés 
conjointement les « Parties». 
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Avenant n°2 CP Filéo reconduction 1 an 
 

Préambule 
 
La convention partenariale initiale du réseau Filéo a pour objet de définir les conditions 
dans lesquelles les partenaires accompagnent l’exécution de la convention de Délégation 
de Service Public (DSP) pour l’exploitation du service de transport à la demande de la 
plateforme aéroportuaire de Paris-Charles de Gaulle conclue entre Ile-de-France Mobilités 
et l’Entreprise. 
Cette convention était conclue pour la période comprise entre le 1er mars 2010 et le 31 
décembre 2012. 
Cette convention a été renouvelée avec l’avenant n°1 voté le 13/12/2012 (délibération 
2012/358), pour une durée de 3 ans, du 1er janvier 2013 au 31 décembre 2016. 
 

 Prolongation de la durée de la DSP 
 
Le contrat de DSP arrive à échéance le 31 décembre 2016. Conformément à l’article 
1411-2 CGCT, le contrat peut être prolongé d’un an pour motif d’intérêt général. Compte 
tenu des délais de procédure et des récentes adaptations d’offre, le conseil du Syndicat 
des Transports d'Île-de-France a voté le 8 juillet 2015 la prolongation du contrat de DSP 
jusqu’au 31 décembre 2017. 

 
La liste des lignes entrant dans le champ d’application de la convention est la suivante : 

• Filéo Tremblay-en-France, 
• Filéo Villepinte, 
• Filéo Sevran, 
• Filéo Sarcelles,  
• Filéo Villiers-le-Bel, 
• Filéo Goussainville, 
• Filéo Fosses-Louvres, 
• Filéo Othis, 
• Filéo Saint-Pathus, 
• Filéo Villeparisis. 

 
Article 1.  

 
Le présent avenant a pour objet : 

- de reconduire les engagements des Partenaires de la convention partenariale Filéo 
afin de calquer la durée de la convention partenariale sur celle de la DSP soit 
jusqu’au 31 décembre 2017 ; 

- d’intégrer les modifications apportées au périmètre de la DSP avec la création des 
lignes Filéo Sevran, Filéo Villepinte, Filéo Fosses-Louvres et Filéo Saint-Pathus. 
 

 
Article 2  

 
L’article 2 de la convention « Durée de la convention » est modifié comme suit :  
 

 
« La présente convention prend effet à compter de sa notification, par le Syndicat des 
Transports d'Île-de-France , à la dernière des parties, qui intervient après transmission 
au contrôle de légalité.  
 
Elle est conclue pour la période comprise entre le 1er mars 2010 et le 31 décembre 
2017 ». 
 

Article 3 
 
L’article 8 Engagements financiers des Parties est modifié comme suit. 
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Avenant n°2 CP Filéo reconduction 1 an 
 

 
 «  8.1 Principes généraux 
 

La convention de DSP est constituée d’un service de référence arrêté entre Ile-de-France 
Mobilités et l’Entreprise qui est décrit en Annexe 3 à la présente convention. 

 
Le coût total du service de référence est fixé annuellement à : 
 
(HT k€ constants 2009) 2015 2016 2017 
Coût du service de référence 8 013 8 235 8 232 

 
Compte tenu de l’objectif de trafic et des recettes annexes prévus dans le contrat de DSP 
Ile-de-France Mobilités et les Partenaires verseront annuellement :   
 
(HT k€ constants 2009) 2015 2016 2017 
Contributions financières 7 283 7 446 7 443 
 
La répartition de la prise en charge financière du service de référence entre Ile-de-France 
Mobilités et les Partenaires figurent ci-dessous. 
 
 

4.2 Engagements financiers d’Ile-de-France Mobilités  
 
Pour la réalisation du service de référence mentionné à l’article 9.1 ci-dessus, Ile-de-
France Mobilités versera à l’Entreprise, hors recettes annexes directement perçues par 
l’entreprise une contribution financière annuelle fixée à : 
 
(HT k€ constants 2009) 2015 2016 2017 
Contributions financières 6 099 6 262 6 259 
 

 
4.3. Engagements financiers des Partenaires 
 

Pour la réalisation du service de référence mentionné à l’article 9.1 ci-dessus, les 
Partenaires verseront à l’Entreprise une participation financière forfaitaire annuelle totale 
d’un montant de 1 183 930,85 €2009 HT qui se décompose : 
 

- 288 529 €2009 HT pour ADP ; 
 
- 238 124 €2009 HT pour le CG 95 ; 
 
- 239 148 €2009 HT pour le CG 77 ; 
 
- 418 129,85 €2009 HT pour L’Etablissement Public Territorial Paris Terres d’Envol. 
 

  
Le montant des participations ci-dessus est calculé en euros 2009. En année pleine, ces 
participations sont payables par acomptes versés à l’Entreprise en Avril (40 %), 
septembre (40 %) et le solde (20 %) en décembre, sur facture.  
 
Les participations seront indexées chaque année au 1er janvier selon la formule prévue à 
l'Annexe 4 de la convention initiale.  
 
 

Article 4 
 

89



 
 

Avenant n°2 CP Filéo reconduction 1 an 
 

Les annexes circonstanciées ayant fait l’objet de modifications sont annexées au présent 
avenant. 
L’annexe 3 complète, à compter de juillet 2015, l’annexe 3 adoptée lors de l’approbation 
initiale de la convention partenariale susvisée et de ses avenants. 
 
 
L’annexe circonstanciée visée est : 

- Annexe 3 : Service de référence 
 

Article 5 
 

Le présent avenant prend effet à compter de sa notification qui intervient après 
transmission au contrôle de légalité. Il est conclu pour la période comprise entre le 1er 
juin 2016 et le 31 décembre 2017. 

 

 

 
Article 6: 
 

 
 

L'avenant N°2 à la présente convention signé par les parties en 2016, qui avait  le même 
objet que le présent avenant, est déclaré nul et non avenu en ce qu'il comportait des 
erreurs qu'il convenait de rectifier. 

 
Article 7 

 
 
Toutes les clauses de la convention partenariale susvisée, ainsi que ses annexes non-
modifiées par le présent avenant et non contraires aux dispositions de ce dernier 
demeurent inchangées. 
 

 
 
Fait à _______________ 
Le  _______________ 
 
 
En six exemplaires, 
 
 
Le Syndicat des Transports d'Île-de-France  Le Département de Seine et Marne 
 
 
 
 
Laurent Probst     Jean-Jacques BARBAUX 
 
 
 
 
 
 
 
 

90



 
 

Avenant n°2 CP Filéo reconduction 1 an 
 

Le Département du Val-d’Oise   Société Aéroports de Paris 
 
 
 
 
Arnaud BAZIN     Augustin de ROMANET 
 
 
 
 
 
L’Etablissement Public Territorial   Société Kéolis Mobilité Roissy 
Paris Terres d’Envol 
 
 
Bruno Beschizza     Pierre Rosier 
 
 
 
 
 
 
PJ: annexe 3 
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Accusé de réception en préfecture
075-287500078-20171003-2017-621-DE
Date de télétransmission : 04/10/2017
Date de réception préfecture : 04/10/2017
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Accusé de réception en préfecture
075-287500078-20171003-2017-622-DE
Date de télétransmission : 04/10/2017
Date de réception préfecture : 04/10/2017
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Accusé de réception en préfecture
075-287500078-20171003-2017-623-DE
Date de télétransmission : 04/10/2017
Date de réception préfecture : 04/10/2017
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Accusé de réception en préfecture
075-287500078-20171003-2017-712-DE
Date de télétransmission : 05/10/2017
Date de réception préfecture : 05/10/2017

95



Accusé de réception en préfecture
075-287500078-20171003-2017-713-DE
Date de télétransmission : 05/10/2017
Date de réception préfecture : 05/10/2017

96



Accusé de réception en préfecture
075-287500078-20171003-2017-714-DE
Date de télétransmission : 05/10/2017
Date de réception préfecture : 05/10/2017

97



Accusé de réception en préfecture
075-287500078-20171003-2017-715-DE
Date de télétransmission : 05/10/2017
Date de réception préfecture : 05/10/2017

98



Accusé de réception en préfecture
075-287500078-20171003-2017-716-DE
Date de télétransmission : 05/10/2017
Date de réception préfecture : 05/10/2017

99



Accusé de réception en préfecture
075-287500078-20171003-2017-717-DE
Date de télétransmission : 05/10/2017
Date de réception préfecture : 05/10/2017
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Accusé de réception en préfecture
075-287500078-20171003-2017-718-DE
Date de télétransmission : 05/10/2017
Date de réception préfecture : 05/10/2017

101



Accusé de réception en préfecture
075-287500078-20171003-2017-719-DE
Date de télétransmission : 05/10/2017
Date de réception préfecture : 05/10/2017

102



Accusé de réception en préfecture
075-287500078-20171003-2017-720-DE
Date de télétransmission : 05/10/2017
Date de réception préfecture : 05/10/2017
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Accusé de réception en préfecture
075-287500078-20171003-2017-721-DE
Date de télétransmission : 05/10/2017
Date de réception préfecture : 05/10/2017
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Accusé de réception en préfecture
075-287500078-20171003-2017-722-DE
Date de télétransmission : 05/10/2017
Date de réception préfecture : 05/10/2017

105



Accusé de réception en préfecture
075-287500078-20171003-2017-723-DE
Date de télétransmission : 05/10/2017
Date de réception préfecture : 05/10/2017
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Accusé de réception en préfecture
075-287500078-20171003-2017-724-DE
Date de télétransmission : 05/10/2017
Date de réception préfecture : 05/10/2017
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Accusé de réception en préfecture
075-287500078-20171003-2017-725-DE
Date de télétransmission : 05/10/2017
Date de réception préfecture : 05/10/2017
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Accusé de réception en préfecture
075-287500078-20171003-2017-726-DE
Date de télétransmission : 05/10/2017
Date de réception préfecture : 05/10/2017

109



Accusé de réception en préfecture
075-287500078-20171003-2017-727-DE
Date de télétransmission : 05/10/2017
Date de réception préfecture : 05/10/2017

110



Accusé de réception en préfecture
075-287500078-20171003-2017-728-DE
Date de télétransmission : 05/10/2017
Date de réception préfecture : 05/10/2017

111



Accusé de réception en préfecture
075-287500078-20171003-2017-729-DE
Date de télétransmission : 05/10/2017
Date de réception préfecture : 05/10/2017

112



Accusé de réception en préfecture
075-287500078-20171003-2017-730-DE
Date de télétransmission : 05/10/2017
Date de réception préfecture : 05/10/2017

113



Accusé de réception en préfecture
075-287500078-20171003-2017-731-DE
Date de télétransmission : 05/10/2017
Date de réception préfecture : 05/10/2017

114



Accusé de réception en préfecture
075-287500078-20171003-2017-732-DE
Date de télétransmission : 05/10/2017
Date de réception préfecture : 05/10/2017

115



Accusé de réception en préfecture
075-287500078-20171003-2017-733-DE
Date de télétransmission : 05/10/2017
Date de réception préfecture : 05/10/2017

116



Accusé de réception en préfecture
075-287500078-20171003-2017-734-DE
Date de télétransmission : 05/10/2017
Date de réception préfecture : 05/10/2017

117



Accusé de réception en préfecture
075-287500078-20171003-2017-735-DE
Date de télétransmission : 05/10/2017
Date de réception préfecture : 05/10/2017

118



Accusé de réception en préfecture
075-287500078-20171003-2017-736-DE
Date de télétransmission : 05/10/2017
Date de réception préfecture : 05/10/2017

119



Accusé de réception en préfecture
075-287500078-20171003-2017-737-DE
Date de télétransmission : 05/10/2017
Date de réception préfecture : 05/10/2017

120



Accusé de réception en préfecture
075-287500078-20171003-2017-738-DE
Date de télétransmission : 05/10/2017
Date de réception préfecture : 05/10/2017

121



Accusé de réception en préfecture
075-287500078-20171003-2017-739-DE
Date de télétransmission : 05/10/2017
Date de réception préfecture : 05/10/2017

122



Accusé de réception en préfecture
075-287500078-20171003-2017-740-DE
Date de télétransmission : 05/10/2017
Date de réception préfecture : 05/10/2017

123



Accusé de réception en préfecture
075-287500078-20171003-2017-741-DE
Date de télétransmission : 05/10/2017
Date de réception préfecture : 05/10/2017

124



Accusé de réception en préfecture
075-287500078-20171003-2017-742-DE
Date de télétransmission : 05/10/2017
Date de réception préfecture : 05/10/2017

125



Accusé de réception en préfecture
075-287500078-20171003-2017-743-DE
Date de télétransmission : 05/10/2017
Date de réception préfecture : 05/10/2017

126



Accusé de réception en préfecture
075-287500078-20171003-2017-744-DE
Date de télétransmission : 05/10/2017
Date de réception préfecture : 05/10/2017
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Accusé de réception en préfecture
075-287500078-20171003-2017-745-DE
Date de télétransmission : 05/10/2017
Date de réception préfecture : 05/10/2017

128



Accusé de réception en préfecture
075-287500078-20171003-2017-746-DE
Date de télétransmission : 05/10/2017
Date de réception préfecture : 05/10/2017

129



Accusé de réception en préfecture
075-287500078-20171003-2017-747-DE
Date de télétransmission : 05/10/2017
Date de réception préfecture : 05/10/2017

130



Accusé de réception en préfecture
075-287500078-20171003-2017-748-DE
Date de télétransmission : 05/10/2017
Date de réception préfecture : 05/10/2017

131



Accusé de réception en préfecture
075-287500078-20171003-2017-749-DE
Date de télétransmission : 05/10/2017
Date de réception préfecture : 05/10/2017

132



Accusé de réception en préfecture
075-287500078-20171003-2017-750-DE
Date de télétransmission : 06/10/2017
Date de réception préfecture : 06/10/2017

133



Accusé de réception en préfecture
075-287500078-20171003-2017-751-DE
Date de télétransmission : 06/10/2017
Date de réception préfecture : 06/10/2017

134



Accusé de réception en préfecture
075-287500078-20171003-2017-752-DE
Date de télétransmission : 06/10/2017
Date de réception préfecture : 06/10/2017

135



Accusé de réception en préfecture
075-287500078-20171003-2017-753-DE
Date de télétransmission : 06/10/2017
Date de réception préfecture : 06/10/2017

136



Accusé de réception en préfecture
075-287500078-20171003-2017-754-DE
Date de télétransmission : 06/10/2017
Date de réception préfecture : 06/10/2017

137



Accusé de réception en préfecture
075-287500078-20171003-2017-755-DE
Date de télétransmission : 06/10/2017
Date de réception préfecture : 06/10/2017

138



Accusé de réception en préfecture
075-287500078-20171003-2017-756-DE
Date de télétransmission : 06/10/2017
Date de réception préfecture : 06/10/2017

139



Accusé de réception en préfecture
075-287500078-20171003-2017-757-DE
Date de télétransmission : 06/10/2017
Date de réception préfecture : 06/10/2017

140



Accusé de réception en préfecture
075-287500078-20171003-2017-758-DE
Date de télétransmission : 06/10/2017
Date de réception préfecture : 06/10/2017

141



Accusé de réception en préfecture
075-287500078-20171003-2017-759-DE
Date de télétransmission : 06/10/2017
Date de réception préfecture : 06/10/2017

142



Accusé de réception en préfecture
075-287500078-20171003-2017-760-DE
Date de télétransmission : 06/10/2017
Date de réception préfecture : 06/10/2017

143



Accusé de réception en préfecture
075-287500078-20171003-2017-761-DE
Date de télétransmission : 06/10/2017
Date de réception préfecture : 06/10/2017

144



Accusé de réception en préfecture
075-287500078-20171003-2017-762-DE
Date de télétransmission : 06/10/2017
Date de réception préfecture : 06/10/2017

145



Accusé de réception en préfecture
075-287500078-20171003-2017-763-DE
Date de télétransmission : 06/10/2017
Date de réception préfecture : 06/10/2017

146



Accusé de réception en préfecture
075-287500078-20171003-2017-764-DE
Date de télétransmission : 06/10/2017
Date de réception préfecture : 06/10/2017

147



Accusé de réception en préfecture
075-287500078-20171003-2017-765-DE
Date de télétransmission : 06/10/2017
Date de réception préfecture : 06/10/2017

148



Accusé de réception en préfecture
075-287500078-20171003-2017-766-DE
Date de télétransmission : 06/10/2017
Date de réception préfecture : 06/10/2017
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Accusé de réception en préfecture
075-287500078-20171003-2017-767-DE
Date de télétransmission : 06/10/2017
Date de réception préfecture : 06/10/2017

150



Accusé de réception en préfecture
075-287500078-20171003-2017-768-DE
Date de télétransmission : 06/10/2017
Date de réception préfecture : 06/10/2017

151



Accusé de réception en préfecture
075-287500078-20171003-2017-769-DE
Date de télétransmission : 06/10/2017
Date de réception préfecture : 06/10/2017

152



Accusé de réception en préfecture
075-287500078-20171003-2017-770-DE
Date de télétransmission : 06/10/2017
Date de réception préfecture : 06/10/2017

153



Accusé de réception en préfecture
075-287500078-20171003-2017-771-DE
Date de télétransmission : 06/10/2017
Date de réception préfecture : 06/10/2017

154



Accusé de réception en préfecture
075-287500078-20171003-2017-772-DE
Date de télétransmission : 06/10/2017
Date de réception préfecture : 06/10/2017

155



Accusé de réception en préfecture
075-287500078-20171003-2017-773-DE
Date de télétransmission : 06/10/2017
Date de réception préfecture : 06/10/2017
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Accusé de réception en préfecture
075-287500078-20171003-2017-774-DE
Date de télétransmission : 06/10/2017
Date de réception préfecture : 06/10/2017
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Accusé de réception en préfecture
075-287500078-20171003-2017-775-DE
Date de télétransmission : 06/10/2017
Date de réception préfecture : 06/10/2017

158



Accusé de réception en préfecture
075-287500078-20171003-2017-776-DE
Date de télétransmission : 06/10/2017
Date de réception préfecture : 06/10/2017

159



Accusé de réception en préfecture
075-287500078-20171003-2017-777-DE
Date de télétransmission : 06/10/2017
Date de réception préfecture : 06/10/2017

160



Accusé de réception en préfecture
075-287500078-20171003-2017-778-DE
Date de télétransmission : 06/10/2017
Date de réception préfecture : 06/10/2017

161



Accusé de réception en préfecture
075-287500078-20171003-2017-779-DE
Date de télétransmission : 06/10/2017
Date de réception préfecture : 06/10/2017

162



Accusé de réception en préfecture
075-287500078-20171003-2017-780-DE
Date de télétransmission : 06/10/2017
Date de réception préfecture : 06/10/2017
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Accusé de réception en préfecture
075-287500078-20171003-2017-781-DE
Date de télétransmission : 06/10/2017
Date de réception préfecture : 06/10/2017

164



Accusé de réception en préfecture
075-287500078-20171003-2017-782-DE
Date de télétransmission : 06/10/2017
Date de réception préfecture : 06/10/2017

165



Accusé de réception en préfecture
075-287500078-20171003-2017-783-DE
Date de télétransmission : 06/10/2017
Date de réception préfecture : 06/10/2017

166



Accusé de réception en préfecture
075-287500078-20171003-2017-624-DE
Date de télétransmission : 04/10/2017
Date de réception préfecture : 04/10/2017
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Accusé de réception en préfecture
075-287500078-20171003-2017-624-DE
Date de télétransmission : 04/10/2017
Date de réception préfecture : 04/10/2017

168



Accusé de réception en préfecture
075-287500078-20171003-2017-710-DE
Date de télétransmission : 04/10/2017
Date de réception préfecture : 04/10/2017

169



Accusé de réception en préfecture
075-287500078-20171003-2017-710-DE
Date de télétransmission : 04/10/2017
Date de réception préfecture : 04/10/2017

170



Accusé de réception en préfecture
075-287500078-20171003-2017-642-DE
Date de télétransmission : 04/10/2017
Date de réception préfecture : 04/10/2017

171



Accusé de réception en préfecture
075-287500078-20171003-2017-642-DE
Date de télétransmission : 04/10/2017
Date de réception préfecture : 04/10/2017

172



Accusé de réception en préfecture
075-287500078-20171003-2017-643-DE
Date de télétransmission : 04/10/2017
Date de réception préfecture : 04/10/2017

173



Accusé de réception en préfecture
075-287500078-20171003-2017-644-DE
Date de télétransmission : 04/10/2017
Date de réception préfecture : 04/10/2017

174



Accusé de réception en préfecture
075-287500078-20171003-2017-645-DE
Date de télétransmission : 04/10/2017
Date de réception préfecture : 04/10/2017

175



Accusé de réception en préfecture
075-287500078-20171003-2017-646-DE
Date de télétransmission : 04/10/2017
Date de réception préfecture : 04/10/2017

176



Accusé de réception en préfecture
075-287500078-20171003-2017-646-DE
Date de télétransmission : 04/10/2017
Date de réception préfecture : 04/10/2017
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  [LOGO DU BENEFICIAIRE] 

 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 

 
 

 
 

 

EXPERIMENTATION D’UNE PRIME AU COVOITURAGE 

CONVENTION DE FINANCEMENT 

AVEC [Bénéficiaire de la subvention] 
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ENTRE : 

 

Le Syndicat des Transports d'Ile-de-France, établissement public à caractère 

administratif, dont le siège social est situé au 39 bis / 41 rue de Châteaudun 75009 PARIS, 

SIRET n° 287 500 078 00020, représenté par Mr Jean-Louis PERRIN, en sa qualité de 

Directeur Général Adjoint chargé de l’Exploitation, dûment habilitée par décision du 

Directeur Général n°2017-0548 en date du 28 juin 2017,  

 
      Ci-après désigné «  Île-de-France Mobilités » 

 

d'une part, 

 

 

 

 

ET : 

 

NOM DU BENEFICIAIRE situé ADRESSE BENEFICIAIRE, numéro SIRET : NUMERO SIRET 

représenté par NOM DU REPRESENTANT, QUALITE DU REPRESENTANT, dûment habilitée à 

cet effet par DESIGNATION DE L’ACTE ACCORDANT LA DELEGATION DE SIGNATURE en 

date du DATE, 

 

Ci-après désigné « le Bénéficiaire » 

 

d'autre part, 

 

 

 

VISAS 

 

 

Vu le code des transports ; 

Vu la délibération n°2011-0886 du 7 décembre 2011 par laquelle le conseil du Syndicat 

des Transports d'Ile-de-France, a modifié son Règlement Budgétaire et Financier ; 

Vu la délibération n°2016-0302 du 13 juillet 2016 portant délégation d’attributions du 

Conseil au Directeur Général ;  
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PREAMBULE 

 

En vertu des dispositions des articles L.1241-1 et suivants du code des transports relatifs à 

l’organisation des transports de voyageurs en Ile-de-France, Île-de-France Mobilités est 

l’autorité organisatrice des transports de voyageurs en Ile-de-France.  

 

La voiture est le mode de déplacement le plus utilisé par les Franciliens (44% des 

déplacements réalisés en voiture selon l’EGT 2010). Sa souplesse et sa facilité d’utilisation 

ont conduit, pendant de nombreuses années, à fabriquer une ville qui lui est adaptée. 

Cependant, ce modèle a atteint ses limites car la voiture est la cause de nombreuses 

nuisances : insécurité routière, bruit, pollution et émissions de gaz à effet de serre. En 

outre, seulement 1.2 personnes sont transportées par véhicule en moyenne. Là où la 

voiture restera encore longtemps incontournable, une des principales actions retenues par 

le PDUIF est de développer les usages partagés de la voiture et mieux utiliser les capacités 

routières existantes. Le développement du covoiturage doit permettre de réduire le 

nombre de voitures en circulation pour limiter les nuisances environnementales mais aussi 

pour réduire le besoin en infrastructures, qu’il s’agisse de routes ou d’espaces de 

stationnement. Il doit également permettre de partager le coût d’usage d’un véhicule entre 

plusieurs personnes. Cet objectif prend désormais tout son sens dans un contexte de 

raréfaction des énergies fossiles et d’augmentation attendue du coût des carburants dans 

les prochaines années. Ce développement doit s’envisager en complémentarité avec les 

transports collectifs et non pas en concurrence. En Île-de-France, jusqu’à présent, la 

promotion du covoiturage s’est principalement faite via les plans de déplacements 

d’entreprise et il convient de poursuivre cet effort. En parallèle, de nombreux prestataires 

ont développé des logiciels et des sites internet permettant de mettre en contact les 

covoitureurs potentiels.  

 

Ainsi, Île-de-France Mobilités, dans son rôle d’Autorité Organisatrice des Mobilités Durables 

(AOMD), souhaite encourager le développement du covoiturage en Île-de-France en accord 

avec les actions du PDUIF.  

 

 

 

EN CONSÉQUENCE IL EST ARRETÉ ET CONVENU CE QUI SUIT : 

 

 

Article 1   DEFINITIONS 

 

Le « covoiturage » tel que défini par l’article L. 3132-1 du code des transports est « 

l’utilisation en commun d’un véhicule terrestre à moteur par un conducteur et un ou 

plusieurs passagers, effectuée à titre non  onéreux, excepté le partage des frais, dans le 

cadre d’un déplacement que le conducteur effectue pour son propre compte. Leur mise en 

relation, à cette fin, peut être effectuée à titre onéreux ». Il y a donc covoiturage dès le 

partage d’un trajet entre un conducteur et un passager.  

 

Le « conducteur » désigne la personne mettant à disposition son véhicule à des fins de 

covoiturage. 

 

Le « passager » désigne la personne transportée par le conducteur à des fins de 

covoiturage.  

 

Le « covoitureur » désigne aussi bien le conducteur que le passager formant un 

équipage de covoiturage.  
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Le « Bénéficiaire » désigne l’opérateur de covoiturage proposant des solutions pour 

mettre en relation les covoitureurs par le biais d’une plateforme (covoiturage anticipé), 

d’une aire dédiée ou par le biais de points stop (covoiturage spontané). 

 

L’« Opération » désigne la bonification par Île-de-France Mobilités des trajets de 

covoiturage réalisés pendant la durée de l’événement  au profit du Bénéficiaire.   

 

 

Article 2   OBJET DE LA CONVENTION 

 

La présente convention a pour objet de définir les conditions et modalités du soutien 

financier d’Île-de-France Mobilités à la participation de l’Opération par le Bénéficiaire. 

 

 

Article 3   ENTREE EN VIGUEUR ET DUREE DE LA CONVENTION 

 

 

La convention prend effet à compter de sa notification par Île-de-France Mobilités au 

Bénéficiaire par lettre recommandée avec accusé de réception. 

 

Elle prend fin avec le versement du solde de la subvention tel que prévu dans la présente 

convention et au plus tard 12 mois après la réalisation de l’Opération. 

 

Toute modification contractuelle de la présente convention fait l’objet d’un avenant. 

 

 

Article 4   DESCRIPTION DE L’OPERATION 

 

Île-de-France Mobilités souhaite stimuler l’utilisation du covoiturage en apportant une aide 

financière aux opérateurs de covoiturage pendant une période limitée : entre le 1er octobre 

et le 31 décembre. Outre l’intégration du Bénéficiaire sur le site VIANAVIGO, Île-de-France 

Mobilités propose la bonification de 2 euros par trajet de covoiturage réalisé par le biais 

d’une plateforme, soit le coût moyen d’un trajet de covoiturage de 10 kms. L’aide 

financière d’Île-de-France Mobilités est directement versée au Bénéficiaire. Chaque 

opérateur ayant un modèle économique différent, celui-ci pourra utiliser librement cette 

subvention, selon les dispositions suivantes : 

 

Pour les opérateurs disposant d’une plateforme qui engendre des échanges financiers 

entre covoitureurs, la subvention versée par Île-de-France Mobilités devra : 

 

- Diminuer le prix supporté par le passager. 

- OU augmenter les revenus du conducteur. 

 

Pour les opérateurs ne demandant pas de participation financière aux covoitureurs, il est 

attendu que la subvention participe à l’amélioration du service rendu à l’usager tel que : 

  

- L’aménagement des aires de covoiturage  

- L’acquisition des poteaux et équipements nécessaires aux points d’arrêt.  

 

 

Article 5   MONTANT DE LA PARTICIPATION FINANCIERE  

 
Île-de-France Mobilités s’engage à financer l’Opération dans la limite d’un plafond de 50 000 

€ HT. Ce plafond est non révisable et non actualisable. Chaque trajet de covoiturage réalisé 

est bonifié d’un montant de 2 euros maximum.  

 
La subvention versée par Île-de-France Mobilités est non soumise à la TVA. 
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Dans le cas où le plafond de financement de l’Opération serait atteint avant la fin de 

l’Opération, celle-ci s’arrêterait pour le Bénéficiaire. Les covoitureurs usagers des services 

du Bénéficiaire devront être avertis de la fin de l’Opération anticipée par le Bénéficiaire via 

son site et son application. 

 

En cas de retard d’information de la fin de l’Opération auprès des usagers des services du 

Bénéficiaires, les sommes éventuelles dues aux covoitureurs seront exclusivement à la 

charge du Bénéficiaire 

 

 

Article 6   DONNEES SUR L’OPERATION ET BILAN 
 

Pour permettre de dresser le bilan et le potentiel du covoiturage de courte distance en IDF, 

Le Bénéficiaire fournira à Île-de-France Mobilités les statistiques et données suivantes sous 

format Excel : 

 

Avant le début de l’opération : 

 

- Le nombre de covoitureurs (passagers et conducteurs) Franciliens inscrits sur la 

plateforme du Bénéficiaire (stock) 

- Le nombre de covoitureurs (passagers et conducteurs) Franciliens ayant covoituré 

- Le kilométrage moyen des trajets réalisés par les covoitureurs Franciliens 

 

A l’issue de l’opération : 

 

Un état des lieux de la situation francilienne pour permettre un comparatif avec indication 

de : 

 

- Le nombre de covoitureurs (conducteurs et passagers) Franciliens inscrits pendant 

l’Opération 

- Le nombre de covoitureurs (conducteurs et passagers) Franciliens actifs pendant 

l’Opération (c'est-à-dire ayant réalisé au moins un trajet) avec un focus sur le 

nombre de trajets réalisés par les nouveaux inscrits pendant l’Opération. 

- Le kilométrage parcouru par les covoitureurs Franciliens pendant l’Opération 


Un bilan de l’opération qualitatif, mentionnant : 

 

- Les coordonnées géographiques des origines-destination des trajets de covoiturage 

réalisés pendant l’Opération 

- Le profil des covoitureurs actifs Franciliens pendant l’Opération (homme/femme, 

âge) 

 

 

Article 7   MODALITES DE VERSEMENT DE LA SUBVENTION 

 

Article 7.1 Modalités de demandes de versement 

 

 

Le bénéficiaire présente à Île-de-France Mobilités un appel de fonds unique dans un délai 

maximum de 6 mois après réalisation de l’Opération. 

 

Cet appel de fonds unique du bénéficiaire comporte les éléments suivants : 

 

 la demande de versement de subvention; 
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 un compte rendu financier de l’Opération signé du représentant légal du 

Bénéficiaire précisant les éléments suivants sous format Excel :  

 

Pour tous les trajets : 

 

o Identification anonyme du covoitureur (numéro) passager  

o Identification anonyme du covoitureur (numéro) conducteur 

o Distance (km) du trajet covoituré 

o Les coordonnées géographiques de l’origine-destination du trajet de 

covoiturage réalisé 

 

Pour tous les inscrits ayant covoituré au moins une fois 

 

o Identification anonyme du covoitureur  

o Date d’inscription du covoitureur 

o Nombre de covoiturages réalisés pendant l’Opération 

o Nombre de km covoiturés réalisés pendant l’Opération 

o Les coordonnées géographiques de l’origine-destination du trajet de 

covoiturage réalisé 

 
 

 un état récapitulatif des dépenses acquittées et recettes par le Bénéficiaire dans le 

cadre de l’Opération signé par le représentant légal du Bénéficiaire qui certifie leur 

prise en charge dans sa comptabilité. 

 

Article 7.2 Domiciliation des versements 

Les versements sont effectués par Île-de-France Mobilités au profit du Bénéficiaire dans les 

45 jours suivant la réception de l’appel de fonds, par virement aux coordonnées 

suivantes : 

- Titulaire du compte : [……] 

- Nom de la banque et localisation : [……] 

- Code établissement : [……] 

- Code guichet : [……] 

- Numéro de compte : [……] 

- Clé RIB : [……] 

- IBAN : [……] 

 

La domiciliation des parties pour la gestion des flux financiers figurent en annexe 1 à la 

présente convention. 

 

 

Article 8   CONTRÔLE 

Île-de-France Mobilités se réserve le droit de prendre toute disposition qu’il juge 

nécessaire (demande de documentation, contrôle sur site, audit) pour contrôler la 

conformité des opérations réalisées par rapport au Projet accepté par Île-de-France 

Mobilités et la bonne application de la présente convention. 

 

 

Article 9   COMMUNICATION  
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Le Bénéficiaire s’engage à intégrer l’identité graphique définie par Île-de-France Mobilités 

pour l’Opération et à mentionner le nom d’Île-de-France Mobilités, cofinanceur de 

l’Opération ainsi, que son logotype : 

 sur tout acte de communication ou d’information destiné au public concernant 

l’Opération financée, 

 sur les panneaux d’information et notamment : 

- le taux et/ou montant de participation financière d’Île-de-France Mobilités en tant 

que cofinanceur de l’Opération, ainsi que son logo, dans les proportions 

d’affichage similaires à celles des autres financeurs. 

 

Les documents de communication réalisés dans le cadre de l’Opération feront l’objet d’un 

accord préalable des parties. 

 

Le Bénéficiaire s’engage à informer Île-de-France Mobilités au préalable de toute 

communication vis-à-vis de la presse et à respecter les éléments de langage validés au 

préalable par Île-de-France Mobilités. Le Bénéficiaire s’engage également à ne pas 

communiquer auprès de la presse sans l’aval express d’Île-de-France Mobilités. 

 

Les documents élaborés dans le cadre de cette convention portent le logo des parties et 

font l’objet d’une consultation des parties avant diffusion. 

 

 

Article 10   ASSISTANCE TECHNIQUE 

 

Le Bénéficiaire prendra en charge toute assistance technique que les covoitureurs 

pourraient solliciter dans le respect de ses conditions générales d’utilisation du service. 

Le Bénéficiaire sera à la disposition d’Île-de-France Mobilités pour répondre à toute 

question que celui-ci pourrait se poser ou qui lui serait posée par les participants à 

l’Opération, ou tout autre acteur ou partenaire d’Île-de-France Mobilités.  

 

Article 11   DOCUMENTS CONTRACTUELS 

Les pièces constitutives de la convention sont les suivantes : 

- la présente convention datée et signée, et son annexe 1; 

 

 

Article 12   RESILIATION DE LA CONVENTION 

 

Les signataires de la convention peuvent prononcer sa résiliation pour motif d’intérêt 

général. Cette résiliation prend effet au terme d’un délai qui ne peut être inférieur à 15 

(quinze) jours, indiqué par la décision notifiée par l’une des parties par courrier envoyé en 

recommandé avec demande d’avis de réception postal.  

 

A la demande expresse et motivée de l'une des parties, la présente convention peut être 

résiliée en cas d'inexécution par l’autre partie d'une ou plusieurs des obligations 

essentielles à la réalisation de l'Opération. La résiliation est effective à l'issue d'un préavis 

de quinze (15) jours  démarrant à compter de la notification de la mise en demeure, 

expédiée en recommandé avec demande d'avis de réception, sauf : 

 

- si dans ce délai les obligations citées dans la mise en demeure ont été exécutées ou 

ont fait l'objet d'un début d'exécution, 

- si l'inexécution des prestations requises est consécutive à un cas de force majeure, 

telle que définie par la jurisprudence administrative. 
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Dans tous les cas, les parties sont tenues d’exécuter les obligations résultant de la 

présente convention jusqu’à la date de prise d’effet de la résiliation. A cette date, il est 

procédé à un arrêté définitif des comptes. La résiliation prononcée en application du 

présent article n’ouvre droit à aucune indemnisation du Bénéficiaire. 

 

 

Article 13   REGLEMENT DES LITIGES 

 

Les parties s’engagent à trouver une solution amiable aux différends pouvant survenir lors 

de l’exécution de la présente convention.  

 

Les litiges éventuels entre les Parties, ne pouvant recevoir de solution amiable, sont 

déférés au Tribunal Administratif de Paris. 

 

 

 

La présente convention est établie en deux exemplaires originaux. 

 

Elle est signée par toutes les Parties et notifiée le          

 

 

Fait à Paris, le 

 

Pour le Syndicat des Transports d’Ile-De-France, 

 

Pour la Bénéficiaire 

Pour le Directeur Général et par délégation 

 

 

Jean-Louis PERRIN, Directeur Général Adjoint 

chargé de l’Exploitation 

 

Prénom, Nom et Fonction du représentant du 

Bénéficiaire 
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